
 

 
 

POURQUOI PAQUES EST SI TARD EN 2025 ? 
 

Ne vous est-il jamais arrivé lors d’une discussion fortuite au coin de la rue ou chez l’épicier (ou au 

bistrot !), d’en arriver à la même conclusion : « Mon Dieu que Pâques est tôt cette année » ou bien inversement : 

« Pâques tombe très tard cette année ». Et il est vrai que Pâques a eu lieu le 31 mars en 2024, alors qu’en 2025 on 

célèbrera cette fête le 20 avril.  

Pourquoi ce concept de fêtes religieuses mobiles nous parait si hermétique à notre époque ? Dans notre 

civilisation industrielle et urbaine, notre gestion du temps est très cadrée. On se lève à 7h, on va au travail à 8h, on 

rentre manger à midi… C’est le célèbre « métro, boulot, dodo ». C’est notre montre, et non plus les astres, qui 

guide notre quotidien. Mais, il n’en fut pas toujours ainsi, loin de là.  Nos ancêtres, paysans à plus de 80 % au 

Moyen-Age, vivaient essentiellement au rythme des saisons. La longueur du jour rythmait le temps de travail, le 

calendrier lunaire les cultures…  Il ne faut pas non plus négliger que pendant très longtemps plusieurs types de 

calendriers ont cohabité à une même époque, et il faut attendre le XVIème siècle pour que le calendrier grégorien 

s’impose en Europe occidentale. On le voit, la représentation du temps fluctue selon les époques et les cultures.  

En ce qui concerne les fêtes religieuses chrétiennes, il faut prendre en compte le concept des « computs 

ecclésiastiques ». Le comput ecclésiastique est un outil de calcul qui permet de déterminer la date des fêtes 

liturgiques. Si l’idée court que les fêtes chrétiennes ne dépendent que du calendrier lunaire, il n’en est rien. Leur 

calcul repose sur plusieurs opérations savantes et complexes : le nombre d’or, l’épacte (nombre qui exprime l'âge 

de la lune au 31 décembre de chaque année et qui indique le nombre de jours à ajouter à l'année lunaire pour qu'elle 

soit égale à l'année solaire), la lettre dominicale (système de représentation des jours de la semaine qui consiste à 

leur attribuer une lettre en place des traditionnelles appellations : lundi, mardi…), le cycle solaire… Je vous 

épargne les détails.  

C’est en 325, lors du concile de Nicée, que l’on fixe la méthodologie pour calculer la fête de Pâques. C’est 

la règle qui est toujours en usage aujourd’hui, et vous allez vite la comprendre : « Pâques est le dimanche qui suit 

le 14
ème

 jour de la lune (la pleine lune) qui atteint cet âge au 21 mars (l’équinoxe) ou immédiatement après ». Ne 

paniquez pas, c’est facile ! Je vous conseille de prendre votre calendrier. Cette année, après le 21 mars, la pleine 

lune aura lieu le 13 avril. Donc, le dimanche qui suit cette date, le 20 avril, ce sera Pâques.  C’est magique et ça 

marche à tous les coups !!! Maintenant, pour vous entrainer, à vous de calculer la date de Pâques en  2026… 

Renaud Marc 

 

BALADES EN PAROISSE 
 

             Depuis maintenant plusieurs mois, nous avons la possibilité de participer à une proposition faite sur notre 

paroisse Saint Martin pour aller, grâce à des balades, à la rencontre de nos villages. Ouvertes à tous, sans avoir 

besoin de compétences particulières, nous pouvons faire connaissance entre nous, découvrir ou redécouvrir des 

lieux, des villages, leur particularité, leur histoire. 

            C’est d‘abord une rencontre entre participants et donc une occasion, tout en marchant, de mieux se 

connaître les uns les autres. Lors de nos Eucharisties du dimanche, nous nous rencontrons, mais ne connaissons  

bien souvent que le visage. 

             On sait que les marches facilitent les connaissances. Nombreux sont ceux qui sont membres  d’équipes de 

marcheurs et disent leur plaisir de marcher. Nous avons déjà commencé à aller dans plusieurs de nos villages. Ce 

sont des marches faciles, d’environ une heure. On peut faire une halte dans une église, une chapelle.  

Si vous êtes intéressés, on se retrouve généralement à 14h00 devant la maison paroissiale pour rejoindre ceux qui 

attendent sur le lieu de départ de la rencontre prévue. La prochaine aura lieu à Vallon, le mercredi 23 avril. Au 

plaisir de nous retrouver en toute amitié.  

Père Claude Bourg 
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INFORMATIONS  pour  AVRIL  2025 - N°90 
 

Paroisse Saint-Martin-du-Sampzon 
Communauté locale de Font Vive : Comps, Grospierres, 

Saint-Alban-Auriolles 
Communauté locale de Ruoms : Chapias, Chauzon, 

Labeaume,  Pradons, Ruoms, Sampzon 
Communauté locale de Vallon : Lagorce, Vallon, Salavas 

 

 

 

 

https://fr.wikipedia.org/wiki/Lundi
https://fr.wikipedia.org/wiki/Mardi


VISITE PASTORALE 
du père Hervé Giraud archevêque évêque de Viviers (15 et 16 février 2025) 

 

Quelques points d’attention sont à travailler : 
 

• Mener à son terme le projet pastoral paroissial, qui doit être finalisé, en s’appuyant sur la méthode proposée par  

le diocèse qui peut aider à mettre en œuvre ce processus. Certains aspects seront à examiner lors de la réflexion 

préalable : pastorale du tourisme, propositions pour les adolescents et les familles, attention aux plus pauvres, … 
 

• Mener une réflexion en secteur sur la pertinence de redévelopper des collaborations sur la préparation aux  

sacrements (baptêmes, catéchuménat, mariages). 
 

• Intégrer progressivement la réflexion qui s’ouvre, à l’initiative du diocèse, sur l’organisation du secteur du Bas-

Vivarais, qui va être confronté prochainement aux départs de plusieurs prêtres. Les pistes actuellement envisagées 

sont la mise en place d’un pôle presbytéral à Lablachère et d’équipes pastorales participant à l’exercice de la charge 

pastorale (canon 517 §2), comme cela existe déjà dans trois paroisses du diocèse. 
 

• Renouveler les personnes impliquées dans la vie de la paroisse, en mettant en œuvre une véritable culture  de 

l’appel. Pour cela, l’équipe d’animation paroissiale devra envisager les bonnes manières d’appeler, discerner le 

charisme des personnes et identifier les priorités paroissiales. 
 

• Un travail sur l’immobilier paroissial est à mener avec l’économat diocésain, en veillant à assurer des revenus à 

la paroisse, en envisageant les besoins pour l’avenir de la vie paroissiale (lieux d’animation, logements des prêtres, 

célébrations) et en rationalisant les investissements. Tout cela en étant attentif à assurer un meilleur équilibre des 

finances paroissiales. 

Roselyne TALAGRAND,  Animatrice laïque en pastorale paroissiale 

Sources : Compte-rendu de M. Jean-Charles Dazy, Assistant Episcopal général. 

 

 

JUBILE DE L’ESPERANCE - Pèlerinage diocésain à ROME (2-8 mars 2025) 
 

Nous étions 150 pèlerins, dont 5 de la paroisse Saint-Martin-du-Sampzon (Cécilia, Fabien, Christelle, 

Marie-Christine et Bernard), accompagnés par Monseigneur Hervé Giraud et Père Frédéric Seiller. 

Nous avons marché sur les pas de saint Pierre, saint Paul et des 

premiers chrétiens. En priant, nous avons passé les 4 portes saintes dans les 

4 basiliques : Saint-Pierre, Saint-Jean-de-Latran, Sainte-Marie-Majeure, 

Saint-Paul-hors-les-Murs.  

Devant les portes, Monseigneur Hervé Giraud a expliqué la 

signification de la PORTE SAINTE qui est la traduction concrète dans 

notre quotidien de l’image que Jésus s’applique dans l’Evangile : « Moi, je 

suis la porte. Si quelqu’un entre en passant par moi, il sera sauvé »  

(Jean10.9). En visitant des vestiges vieux de plus de 2 000 ans, nous avons 

pu découvrir que les récits des écritures avaient une réalité historique. Nos 

guides ont expliqué les symboles chrétiens contenus dans les magnifiques 

mosaïques. Nous avons vu la tombe de saint Pierre où  fut construite la 

basilique Saint-Pierre et le lieu supposé de la tombe de Saint-Paul où fut 

édifiée la basilique de Saint-Paul-hors-les-murs. 
 

Chaque jour, nous avions une messe avec Monseigneur Hervé Giraud et Père Fréderic Seiller dans 

différentes basiliques et églises. Tous ensemble, jeunes et moins jeunes, nous avons fait mémoire de notre baptême 

au baptistère du Latran. Tout ce que nous avons vécu pendant ce pèlerinage a renforcé notre foi, nous avons porté 

dans nos prières toute la communauté de la paroisse. 
 

Résumé de l’homélie du Père Giraud, mardi 4 mars, près du Vatican : 

Invités à lire l’Evangile lentement, mot à mot, regardant les autres, comme Jésus, les yeux dans les yeux, 

marchons pas à pas en pèlerins de l’espérance. L’espérance est d’abord un don de Dieu. La lecture du jour 

précise : « Donne au Très-Haut selon ce qu’Il te donne. » (Si 35,12) Ainsi, peu à peu, nous allons vers « le plein 

épanouissement de l’espérance » (He 6,11). Comme l’écrit l’Evangile « nous avons déjà reçu au centuple ». 

Transmettons aux autres « la joie de l’espérance » (Rm 12,12), cette espérance que nous avons reçue de Dieu. 
 
 



 

 
- - - - - - - -- - - - - - -- - - - - - - - -  Coordonnées de la paroisse  - - - - - - - - - - - - - -  - - - - - - - 
 

 
 

Curé : Père Claude BOURG – Tél.  07 89 84 96 74 – Courriel : claude.bourg@yahoo.fr  

Presbytère de RUOMS : 9 rue des Tournelles – 07120 RUOMS – Tél. 04 75 39 62 54 

        Diacre permanent : Bernard COMPAGNON   - compagnon.bernard07@orange.fr  

 Diacre permanent : Jean-Luc SCHAACK – 06 59 11 02 10 – jlschaack@gmail.com 

Animatrice laïque en Pastorale : Roselyne TALAGRAND – Tél. 06  76 93 06 10 – talagrandmichel@wanadoo.fr    

  

 

 
 

 
 

 

 

                 

 
 

 

 
 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

Vendredi 28 mars : 11h00 – messe à Ruoms 

15h30 – messe au Méridien                          

Samedi 29 mars : 11h00 – messe à Ruoms 

A Viviers – 3
ème

 étape, « scrutin » des enfants d’âge scolaire qui préparent le baptême : Célia  et Garance 

17h00 – messe anticipée à Lagorce 

 

Secrétariat : Maison paroissiale - 1 Place Général De Gaulle  07120 RUOMS  

Tél. 04 75 39 79 70 (répondeur) - Adresse électronique : parstmartin@wanadoo.fr  

Permanence: samedi de 9h30 à 11h30 (demandes de baptême, le 1
er
 samedi du mois) 

Site de la paroisse sur Internet : www.stmartindusampzon.com 

         et sur Facebook : https://www.facebook.com/stmartindusampzon 

Site  du diocèse de Viviers : http://ardeche.catholique.fr 

 

Ils seront baptisés : 
Le 6 avril à Ruoms : Raphaël Roux 

Le 13 avril à Ruoms : Martin Teyssier Perbost 

Le 20 avril à Chapias : Aimée Cellier Reynouard 

 

Nous les avons accompagnés en mars :  
10 à Ruoms : Raymonde Charpentier née Desseaume, 95 ans 

12 à  Chapias : Gilles Ranc, 67 ans 

14 à Saint-Alban : Liliane Hanacker née Bracq,  94 ans 

15 à Lagorce : Raymonde Chazot née Vincent,  99 ans 

26 à Vallon : Marie Helly née Amblard, 85 ans 

27 à Saint-Alban : Raymond Jouve, 88 ans,  

 

 

 

 

 

27 à Saint-Alban : Raymond Jouve, 88 ans 
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AGENDA     d’  AVRIL    2025 

Messes et Activités paroissiales   –  Dimanches et Semaines 
 

SEMAINE SAINTE 

Samedi 12 avril – Fête anticipée des Rameaux : 17h00 – à St Alban, montée au Calvaire 

messe à 18h00 avec bénédiction des rameaux 

Dimanche 13 avril – Dimanche des Rameaux et de la Passion du Seigneur :  

10h30 – messe à Ruoms avec bénédiction des rameaux 

Mardi 15 avril  – Mardi saint : 9h30 – messe Chrismale à la Cathédrale de Viviers 

Vendredi  18 avril – Vendredi saint  : 15h00 – chemin de croix,  à Pradons 

18h00 – célébration de la Passion du Seigneur à Ruoms 

Samedi 19 avril – Samedi saint : 21h00 – veillée pascale  à Grospierres 

Dimanche 20 avril – Fête de Pâques : 10h30 –  messe à Ruoms 
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Attention ! On passe à l’heure d’été dans la nuit du 29 au 30 mars. Aussi les horaires d’hiver sont abandonnés :  

en semaine, les messes du matin reviennent à 9h et celles de l’après-midi à 18h  

Dimanche 30 mars – 4
ème

  dimanche de Carême : 10h30 – messe à Ruoms, « scrutin » de Gaïane, dernière étape avant le 

baptême d’un adulte 

Mardi 1
er

 avril  : 18h00 – messe à Ruoms 

16h45 – rencontre du groupe de catéchèse CE2-CM1-CM2 à la maison de la paroisse  

Mercredi 2 avril  : 9h00 – messe à Ruoms   

Jeudi 3 avril : 17h00 – temps d’adoration du Saint-Sacrement et disponibilité du prêtre pour la confession à Ruoms    

18h00 – messe à Ruoms 

Vendredi 4 avril : 9h00 – messe à Ruoms 

14h00 – réunion de l’EAP (Equipe d’Animation Pastorale) 

18h00 – célébration pénitentielle à Ruoms 

Samedi 5 avril : 9h30 à 11h00 – rencontre de l’équipe paroissiale avec les parents qui  préparent le baptême de leur bébé  

 

18h00 – messe anticipée à Vallon 

Dimanche 6 avril – 5
ème

 dimanche de Carême : 9h00 – messe à Pradons  

10h30 – messe à Ruoms, étape rituelle du baptême des bébés. – collecte annuelle du CCFD 

Mardi 8 avril : 18h00 – messe à Ruoms  

Mercredi 9 avril : 9h00 – messe à Ruoms 

Jeudi 10 avril : 17h00 – temps d’adoration du St-Sacrement et disponibilité du prêtre pour la confession à Ruoms  

18h00 – messe à Ruoms      

Vendredi 11 avril : 10h30 – célébration œcuménique de Pâques à l’hôpital de Vallon 

    15h30 – célébration œcuménique de Pâques au Méridien 

 

 Samedi 12 avril – Fête anticipée des Rameaux : 17h00 – à St Alban, montée au Calvaire et messe à 18h00 avec bénédiction 

des rameaux 

Dimanche 13 avril – Dimanche des Rameaux et de la Passion du Seigneur :  

10h30 – messe à Ruoms avec bénédiction des rameaux 

Mardi 15 avril  – Mardi saint : 9h30 – messe Chrismale à la Cathédrale de Viviers 

16h45 – rencontre du groupe de catéchèse CE2-CM1-CM2 à la maison de la paroisse  

Mercredi 16 avril : 9h00 – messe à Ruoms 

14h00 : balade paroissiale …..du côté de Vallon (cf page 1) 

Jeudi 17 avril – Jeudi saint : 18h00 – messe à Chauzon, avec les enfants qui préparent la 1
ère

 des communions  

Vendredi  18 avril : Vendredi saint  : 15h00 – chemin de croix à Pradons 

18h00 – célébration de la Passion du Seigneur à Ruoms 

Samedi 19 avril – Samedi saint : 21h00 – veillée pascale  à Grospierres 

Dimanche 20 avril – Fête de Pâques : 10h30 –  messe à Ruoms 

 

Mardi 22 avril : 18h00 – messe à Ruoms 

Mercredi 23 avril  : 9h00 – messe à Ruoms  

Jeudi 24 avril : 17h00 – temps d’adoration du St-Sacrement et disponibilité du prêtre pour la confession à Ruoms    

18h00 – messe à Ruoms 

Vendredi 25 avril : 9h00 – messe à Ruoms    15h30 – messe au Méridien à Ruoms      

Samedi 26 avril : 9h00 – messe à Ruoms    

 

18h00 – messe anticipée à Grospierres  

Dimanche 27 avril : 10h30 – messe à Ruoms avec baptême de Gaïane 

Mardi 29 avril : 18h00 – messe à Ruoms  

10h30 : célébration de Pâques avec les résidents des Myosotis  

Mercredi 30 avril : 9h00 – messe à Ruoms 

Vendredi 2 mai : 9h00 – messe à Ruoms  

Samedi 3 mai : 9h00 – messe à Ruoms    

 

18h00 – messe anticipée à Vallon 

Dimanche 4 mai –  9h00 – messe à Pradons    et     10h30 – messe à Ruoms  

9h00 – 17h00 : rencontre paroissiale des fiancés avec l’équipe de préparation au mariage 

Mardi 6 mai : 18h00 – messe à Ruoms  

Mercredi 7 mai : 9h00 – messe à Ruoms 

Jeudi 8 mai : 17h00 – temps d’adoration du Saint-Sacrement et disponibilité du prêtre pour la confession à Ruoms  

18h00 – messe à Ruoms 

Vendredi  9 mai : 10h30 – messe à l’hôpital de Vallon  

Samedi 10 mai  : 9h00 – messe à Ruoms 

18h00 – messe anticipée à Grospierres  

Dimanche 11 mai : 9h00 – messe à Lagorce   et    10h30 – messe à Ruoms 
 


